


La présente partie expose le rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise prévu à l’article L. 225-37 du Code 
de commerce.
Le rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise s’attache à rendre notamment compte, dans le cadre de la 
préparation des comptes de l’exercice 2023/24, des conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil d’Administration 
et de ses Comités, des pouvoirs du Président-Directeur Général, des principes et règles arrêtés pour déterminer les rémunérations et 
avantages de toute nature accordés aux Mandataires Sociaux, de la politique de rémunération du Président-Directeur Général ainsi que 
celle des Administrateurs, en application des articles L. 22-10-8 et L. 22-10-9 du Code de commerce, ainsi que des autres informations 
devant y figurer en vertu des articles L. 22-10-10, L. 22-10-11, L. 225-37 et suivants du Code de commerce.
Ce rapport a été préparé sur la base des travaux réalisés par différentes Directions de la Société, en particulier, la Direction Juridique, 
la Direction de l’Audit interne et la Direction des Ressources Humaines du Groupe. Il a été approuvé par le Conseil d’Administration du 
28 août 2024, après examen par les Comités du Conseil des parties relevant de leurs compétences respectives, et transmis aux 
Commissaires aux Comptes.

2.1 Notre gouvernance

2.1.1 Cadre et structure de gouvernance au 30 juin 2024

* Dans le cadre de la mise en œuvre de la CSRD (Corporate Sustainability Reporting Directive), il est précisé que le Comité d'audit et le Comité RSE se réuniront en comité joint une  
fois par an pour revoir et valider la conformité du Groupe et revoir notamment le reporting durabilité.

2.1.1.1 Code de gouvernement d’entreprise de référence : Code AFEP-MEDEF
Le Conseil d’Administration de Pernod Ricard du 12 février 2009 a confirmé que le Code de gouvernement d’entreprise des sociétés 
cotées de l’AFEP et du MEDEF de décembre 2008, révisé en décembre 2022 (le « Code AFEP-MEDEF »), disponible sur les sites Internet de 
l’AFEP et du MEDEF, est celui auquel se réfère Pernod Ricard, notamment pour l’élaboration du rapport prévu à l’article L. 225-37 du 
Code de commerce.
Dans le cadre de la règle « appliquer ou expliquer » prévue à l’article L. 22-10-10 du Code de commerce et visée à l’article 28.1 du Code 
AFEP-MEDEF, la Société estime que ses pratiques se conforment à l’ensemble des recommandations du Code AFEP-MEDEF.
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2.1.1.2 Structure de gouvernance
Une structure moniste adaptée 
à l’organisation du Groupe
En France, la réglementation ne privilégie aucun mode d’exercice 
de la Direction Générale, il appartient dès lors au Conseil 
d’Administration de la Société de choisir entre une structure 
moniste réunissant les fonctions de Président et de Directeur 
Général et une structure dualiste les séparant.
C’est ainsi que le Conseil d’Administration 11 février 2015 a 
décidé de réunifier les fonctions de Président et de Directeur 
Général afin de simplifier le processus décisionnel et d’accroître 
l’efficacité et la réactivité de la gouvernance de la Société lorsque 
le mandat de Directeur Général de Monsieur Pierre Pringuet est 
arrivé à échéance et que la Présidente du Conseil d’Administration 
(Madame Danièle Ricard) a souhaité se retirer du Conseil 
d’Administration. C’est ainsi que, lors de cette même séance, le 
Conseil d’Administration a nommé Monsieur Alexandre Ricard en 
qualité de Président-Directeur Général. Afin d’assurer une bonne 
gouvernance de la Société, le Conseil a tout d’abord limité les 
pouvoirs du Président-Directeur Général en exigeant son autorisation 
préalable pour un certain nombre d’opérations et notamment pour 
les opérations de croissance externe ou de désinvestissement 
pour un montant supérieur à 100 millions d’euros et pour les 
emprunts supérieurs à 200 millions d’euros (voir le paragraphe 
ci-contre « Limitation des pouvoirs du Président-Directeur Général »). 
Lors de sa séance du 23 janvier 2019, il a ensuite nommé une 
Administratrice Référente (Madame Patricia Barbizet) afin 
d’assurer une bonne gouvernance de la Société.
En outre, dans le cadre de son mandat de Directeur Général, 
la Société a mis en place un certain nombre de garanties, 
le Directeur Général s’étant appuyé, au cours de l’exercice sur le 
Comité Exécutif. Le Comité Exécutif, qui est l’organe permanent 
de coordination et de direction du Groupe, définit les objectifs 
stratégiques du Groupe en fonction des orientations décidées 
par le Conseil d’Administration, coordonne leur mise en œuvre et 
pilote la performance globale du Groupe. Ses membres sont 
responsables des fonctions transversales de l'entreprise et des 
divisions opérationnelles et géographiques à l'échelle mondiale. 

Un équilibre des pouvoirs assuré par 
une structure de gouvernance équilibrée
Pouvoirs du Président-Directeur Général
En sa qualité de Président du Conseil d’Administration, le 
Président-Directeur Général organise et dirige les travaux de 
celui-ci dont  il rend compte à l’Assemblée Générale. Il veille au 
bon fonctionnement des organes de la Société et s’assure, en 
particulier, que les Administrateurs sont en mesure de remplir 
leur mission. Il peut demander communication de tout document 
ou information propre à éclairer le Conseil d’Administration dans 
le cadre de la préparation de ses réunions.
En sa qualité de Directeur Général, le Président-Directeur Général 
est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes 
circonstances au nom de la Société. Il exerce ses pouvoirs dans la 
limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue 
expressément aux Assemblées Générales d’actionnaires et au 
Conseil, ainsi que dans le respect des limites d’ordre interne 
telles que définies par le Conseil d’Administration et son 
Règlement intérieur (1).

Limitation des pouvoirs du Président‑Directeur Général
À titre interne, suivant la décision du Conseil d’Administration 
en date du 11 février 2015 et conformément à l’article 2 de 
son Règlement intérieur (1), le Président-Directeur Général doit 
s’assurer, avant d’engager la Société, du consentement du 
Conseil d’Administration pour toutes les opérations significatives 
se situant hors de la stratégie annoncée par la Société ainsi que 
pour les opérations énumérées ci-après :
• faire des acquisitions et cessions de participations ou d’actifs 

pour un montant supérieur à 100 millions d’euros par opération ;
• réaliser les opérations de partenariat ou mise en commun de 

moyens, dès lors que la contribution de la Société (autrement 
que par l’acquisition ou prise d’une participation, qui relève du 
point précédent) représente un engagement financier supérieur 
à 100 millions d’euros par opération ;

• consentir des prêts, crédits et avances pour un montant 
supérieur à 100 millions d’euros par emprunteur, sauf quand 
cet emprunteur est une société filiale de Pernod Ricard (au 
sens de l’article L. 233-1 du Code de commerce) et à l’exclusion 
des prêts consentis pour une durée inférieure à un an ;

• réaliser des emprunts, avec ou sans constitution de garanties 
sur des éléments de l’actif social, pour un montant total 
supérieur à 200 millions d’euros au cours d’un même exercice, 
sauf auprès des filiales de Pernod Ricard (au sens de l’article 
L. 233-1 du Code de commerce) pour lesquelles aucune limite 
n’est prévue ; et

• cautionner, avaliser ou donner des garanties, sous réserve 
d’une délégation expresse du Conseil d’Administration dans 
les limites des articles L. 225-35 et R. 225-28 du Code de 
commerce.

Il est précisé que le Conseil d’Administration du 10 novembre 2023 
a autorisé le Président-Directeur Général, pour une durée d’une 
année, à délivrer, au nom de la Société, des cautions, avals ou 
garanties dans la limite d’un montant global de 100 millions 
d’euros et sans limite de montant à l’égard des administrations 
fiscales et douanières. 

Rôle et missions de l’Administratrice 
Référente et compte-rendu de son activité 
au cours de l’exercice
Le Conseil d’Administration du 23 janvier 2019 a, sur proposition 
du Comité des nominations et de la gouvernance, créé le poste 
d’Administrateur Référent et l’a confié à Madame Patricia Barbizet.
Conformément au Règlement intérieur (1) du Conseil d’Administration, 
l’Administratrice Référente exerce les missions suivantes :
• convoquer le Conseil d’Administration à son initiative ou en 

l’absence du Président-Directeur Général ;
• être consultée sur l’ordre du jour et demander l’inscription 

de points complémentaires pour toute séance du Conseil 
d’Administration ;

• présider les réunions du Conseil d’Administration en l’absence 
du Président-Directeur Général ;

• assurer la direction du processus d’évaluation du fonctionnement 
du Conseil d’Administration et rendre compte de cette évaluation 
au Conseil ;
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• prévenir la survenance de situations de conflits d’intérêts ;
• veiller au respect des règles du Code AFEP-MEDEF ainsi que du 

Règlement intérieur (1) du Conseil ;
• convoquer et présider l’Executive Session ;
• s’assurer que les Administrateurs disposent des ressources 

nécessaires pour exercer leur mission dans les meilleures 
conditions possibles, et qu’ils bénéficient, de manière raisonnable, 
du niveau d’information adéquat à l’accomplissement de leurs 
fonctions ;

• prendre connaissance des demandes des actionnaires en matière 
de gouvernance et veiller à ce qu’il leur soit répondu ; et

• rencontrer les investisseurs et actionnaires de la Société.
Depuis sa prise de fonction, l’Administratrice Référente a notamment 
participé, avec la Direction Générale et la Direction des Relations 
investisseurs, à plusieurs réunions dédiées à la gouvernance de 
la Société (roadshows), et a aussi rencontré une grande partie des 
équipes de Pernod Ricard et de certaines de ses filiales. Elle a 
en outre conduit l’évaluation annuelle du fonctionnement du 
Conseil d’Administration sur la base d’entretiens individuels avec 
chaque Administrateur comme exposé au paragraphe 2.1.3.5 
« Évaluation du Conseil d’Administration ».
L’Administratrice Référente rend compte annuellement de 
l’exécution de sa mission au Conseil d’Administration. Au cours 
des Assemblées Générales, elle peut être invitée par le Président-
Directeur Général à rendre compte de son action. Il est précisé 
que la perte de la qualité d’indépendant mettrait aussitôt fin aux 
fonctions de l’Administratrice Référente.

Représentant du personnel au sein du Conseil
La désignation d’Administrateur(s) représentant les salariés au 
Conseil d’Administration a été instaurée fin 2013. En conséquence, 
la représentation du personnel de Pernod Ricard SA au Conseil 
d’Administration est dorénavant assurée par une seule 
personne. Il s’agit actuellement de Madame Paula Reisen.

La structure de Direction du Groupe
La Direction Générale
Au 30 juin 2024, la Direction Générale était assurée par le 
Président-Directeur Général, assisté du Comité Exécutif. 

Le Comité Exécutif
Le Comité Exécutif est l’organe permanent de coordination et de 
direction du Groupe qui assiste  le Président-Directeur Général 
dans ses missions. Il définit notamment les objectifs stratégiques 
du Groupe en fonction des orientations décidées par le Conseil 
d'Administration, coordonne leur mise en œuvre et pilote la 
performance globale du Groupe. Ses membres sont responsables 
des fonctions transversales de l'entreprise et des divisions 
opérationnelles et géographiques à l'échelle mondiale.
Composition du Comité Exécutif au 30 juin 2024 :
• M. Alexandre Ricard, Président-Directeur Général, Mandataire 

Social ;
• Mme Maria Pia De Caro, Vice-Présidente Exécutive Opérations 

Intégrées et RSE ;
• Mme Hélène de Tissot, Vice-Présidente Exécutive Finance et IT ;
• Mme Anne-Marie Poliquin, Vice-Présidente Exécutive Juridique 

et Conformité  ;
• M. Cédric Ramat, Vice-Président Exécutif Ressources Humaines 

Groupe ;
• M. Conor McQuaid, Président-Directeur Général Pernod Ricard 

USA ;
• M. Gilles Bogaert, Vice-Président Exécutif en charge des marchés ; 
• M. Philippe Guettat, Vice-Président Exécutif en charge des 

marques.
Enfin, il est précisé que la Direction de l’Audit interne est 
rattachée au Président-Directeur Général.
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2.1.2 Composition du Conseil d’Administration et de ses Comités

2.1.2.1 Tableau de synthèse de la composition du Conseil et de ses Comités

56,4 61,5 % 53,8 % 46,7 % 10
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Dirigeant Mandataire Social

Alexandre Ricard
Président-Directeur	général

52 M Française 194 401 1 29.08.2012 AG 2024 12

Administrateurs indépendants

Patricia Barbizet
Administratrice	Référente

69 F Française 3 160 1 21.11.2018 AG 2026 6

Virginie Fauvel 50 F Française 263 1  27.11.2020 AG 2024 4

Ian Gallienne 53 M Française 1 000 4 09.11.2012 AG 2026 12

Max Koeune 51 M Luxem-
bourgeoise 150 0 10.11.2023 AG 2027 1

Anne Lange 56 F Française 1 000 3 20.07.2016 AG 2025 8

Philippe Petitcolin 71 M Française 310 1 08.11.2019 AG 2027 5

Namita Shah 55 F Indienne 246 0 10.11.2021 AG 2025 3

Kory Sorenson 55  F Britannique 1 000 1 06.11.2015 AG 2027 9

Administrateurs

Wolfgang Colberg 64 M Allemande 1 076 3  05.11.2008 AG 2024 16

César Giron 62  M Française 8 666 0  05.11.2008 AG 2024 16

Société Paul Ricard (2) 61  F Française 28 323 478 0  09.06.1983 AG 2025 41

Veronica Vargas 43  F Espagnole 9 820 1 11.02.2015 AG 2025 9

Administrateurs représentant les salariés

Carla Machado Leite 59  F Portugaise N/A (3) N/A 17.11.2022 17.11.2026 2

Brice Thommen 45  M Suisse N/A (3) N/A  13.12.2021 13.12.2025 3

Nombre de réunions exercice 2023/24 4 6 4 3 3

Taux d’assiduité 100 % 100 % 100 % 96 % 100 %

Taux d’indépendance 75 % 100 % 67 % 67 % 67 %

(1) Les Administrateurs représentant les salariés ne sont pas pris en compte pour établir les pourcentages d’indépendance et de mixité conformément au Code AFEP-MEDEF 
et à l’article L. 225-27-1 du Code de commerce respectivement.

(2) La Société Paul Ricard est représentée par Madame Patricia Ricard Giron.
(3) Les Administrateurs représentant les salariés n’ont pas d’obligation de détention d’un nombre minimum d’actions de la Société. 
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2.1.2.2 Évolution de la composition du Conseil d’Administration au cours 
des deux derniers exercices

Au cours de l’exercice 2022/23
L’Assemblée Générale du 10 novembre 2023 a renouvelé, pour une 
durée de quatre ans expirant à l’issue de l’Assemblée Générale 
tenue en 2027 pour statuer sur les comptes de l’exercice écoulé, 
les mandats d’Administrateurs de Madame Kory Sorenson et 
de Monsieur Philippe Petitcolin. Elle a en outre nommé, pour 
une durée de quatre ans, Monsieur Max Koeune, dont le mandat 
expirera à l’issue de l’Assemblée Générale tenue en 2027 pour 
statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

Au cours de l’exercice 2023/24
Les mandats d’Administrateurs de Madame Virginie Fauvel et de 
Messieurs Alexandre Ricard et César Giron  arrivant à échéance à 
l’issue de l’Assemblée Générale du 8 novembre 2024, il sera 
proposé à cette Assemblée Générale (4e ,5e et 6e résolutions), 
conformément aux recommandations du Comité des nominations 
et de la gouvernance, de renouveler leurs mandats d’Administrateurs 
pour une durée de quatre ans expirant à l’issue de l’Assemblée 
Générale se tenant en 2028 pour statuer sur les comptes de 
l’exercice écoulé.

Il est précisé que Madame Virginie Fauvel fait notamment 
bénéficier le Conseil de sa solide expertise dans les domaines de 
la technologie et de la transformation digitale et est une membre 
reconnu de la fintech. Monsieur César Giron, quant à lui, apporte 
notamment au Conseil sa connaissance pointue de l’industrie et 
d’un des marchés clefs du Groupe. 
Les membres du Comité des nominations et de la gouvernance 
et du Conseil d’Administration ont en outre revu et confirmé 
que Madame Virginie Fauvel satisfait pleinement aux critères 
d’indépendance AFEP-MEDEF auxquels la Société se réfère.
Ainsi, à l’issue de l’Assemblée Générale du 8 novembre 2024, 
le Conseil d’Administration serait composé de 14 membres, dont 
deux Administrateurs représentant les salariés, et comprendrait 
sept Administrateurs indépendants (58,33 %) (2) ainsi que six 
femmes (50 %) (2) en conformité avec les recommandations du 
Code AFEP-MEDEF et la loi relative à la représentation équilibrée 
des femmes et des hommes au sein des Conseils d’Administration 
et à l’égalité professionnelle. Enfin, six Administrateurs seraient 
de nationalité étrangère (en incluant les Administrateurs 
représentant les salariés).

2.1.2.3 Règles générales relatives à la composition du Conseil d’Administration 
et à la nomination des Administrateurs

La composition nominative du Conseil d’Administration est détaillée 
au paragraphe 2.1.2.1 « Composition du Conseil d’Administration et 
de ses Comités » ci-dessus.
Les règles de nomination et de révocation des membres du 
Conseil d’Administration sont les règles légales et statutaires 
prévues aux articles 16 et suivants des Statuts (3) de la Société et 
sont décrites ci-après. Le Conseil d’Administration de la Société 
est composé de trois membres au moins et de 18 au plus, sauf 
dérogation résultant des dispositions légales. Conformément aux 
dispositions statutaires, chaque Administrateur doit être propriétaire 
d’au moins 50 actions de la Société inscrites sous la forme 
nominative. En outre, il est recommandé dans le Règlement 
intérieur (4) du Conseil que les Administrateurs acquièrent en 
cours de mandat, et au plus tard dans les deux ans qui suivent leur 
nomination, un nombre minimum d’actions de la Société équivalent 
à une année de rémunération (parties fixe et variable) due à un 
Administrateur ayant assisté à toutes les réunions du Conseil 
d’Administration (à l’exclusion de la rémunération liée à la 
participation à des Comités) (5).
Les membres du Conseil d’Administration sont nommés par 
l’Assemblée Générale Ordinaire sur proposition du Conseil 
d’Administration après avis du Comité des nominations et de la 
gouvernance. Ils peuvent être révoqués à tout moment par 
décision de l’Assemblée Générale.
Conformément à la loi relative à la croissance et à la transformation 
des entreprises du 22 mai 2019 (loi PACTE) et aux Statuts (3) de la 
Société, le nombre d’Administrateurs représentant les salariés 

siégeant au Conseil d’Administration dépend du nombre 
d’Administrateurs au Conseil. Compte tenu de la composition du 
Conseil d’Administration, depuis 2018, il y a deux Administrateurs 
représentant les salariés qui siègent au Conseil d’Administration. 
L’un est désigné par le Comité de Groupe (France) et l’autre par 
le Comité d’entreprise européen.
Un représentant du Comité Social et Économique de la Société assiste 
aux réunions du Conseil d’Administration avec voix consultative.
Le Conseil d’Administration peut, sur proposition de son Président, 
nommer un ou plusieurs censeurs, personnes physiques ou 
morales, choisis parmi ou en dehors des actionnaires.
La durée des fonctions des Administrateurs est fixée à quatre ans. 
Toutefois, à titre exceptionnel, l’Assemblée Générale peut, sur 
proposition du Conseil d’Administration, nommer ou renouveler 
certains Administrateurs pour une durée de deux ans afin de 
permettre un renouvellement échelonné du Conseil d’Administration.
Le Conseil d’Administration et le Comité des nominations et de la 
gouvernance évaluent régulièrement la composition du Conseil 
et de ses Comités ainsi que les différentes compétences et 
expériences apportées par chacun des Administrateurs. Sont 
également identifiées les orientations à donner afin d’assurer le 
meilleur équilibre possible en recherchant une complémentarité 
des profils d’un point de vue international et de diversité, tant en 
termes de nationalité, de genre, que d’expériences et d’expertise.
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(2) Les Administrateurs représentant les salariés ne sont pas pris en compte pour établir les pourcentages d’indépendance et de mixité conformément au Code AFEP-MEDEF 
et à  l’article L. 225-27-1 du Code de commerce respectivement. Il est précisé qu’à la date de l’Assemblée Générale de 2024, Monsieur Ian Gallienne perdra son indépendance 
puisqu’il aura siégé 12 ans au Conseil d’Administration, et ce en conformité avec le Code Afep-Medef (10.5.6). 

(3) Les Statuts peuvent être consultés sur le site Internet de la Société (www.pernod-ricard.com).
(4) Le Règlement intérieur peut être consulté sur le site Internet de la Société (www.pernod-ricard.com). Il peut être modifié à tout moment par le Conseil d’Administration.
(5) Cette obligation et cette recommandation ne sont pas applicables aux Administrateurs représentant les salariés.



Processus de sélection des membres du Conseil d’Administration

Conformément aux recommandations du Code AFEP-MEDEF, le 
Comité des nominations et de la gouvernance a mis en place 
une procédure de sélection des futurs membres du Conseil 
d’Administration en cas de vacances de toute nature ou en cas de 
nouvelle nomination.
Le Comité des nominations et de la gouvernance formalise les 
critères de sélection des personnes susceptibles de devenir 
Administrateur avec l’objectif d’atteindre une représentation 
équilibrée et une complémentarité entre les différents profils au 
sein du Conseil d’Administration. Dans le cadre de la détermination 
des critères de sélection, le Comité des nominations et de la 
gouvernance prend notamment en considération la politique de 
diversité du Conseil d’Administration, à la fois en termes d’expertise 
et expérience, mais également d’indépendance, de représentation 
entre les femmes et les hommes, de nationalité et d’ancienneté, 
ainsi que les éventuelles attentes spécifiques du Conseil 
exprimées lors de l’évaluation de son fonctionnement.
Après identification des besoins du Conseil d’Administration et 
formalisation des critères de sélection, le Comité des nominations 
et de la gouvernance, avec l’appui d’un cabinet spécialisé dans le 
recrutement d’Administrateurs, établit une liste de candidats 
potentiels. Une fois cette liste définie, le Comité organise des 
entretiens avec les candidat(e)s présélectionné(e)s lors desquels 
il s’assure de leur indépendance, disponibilité, motivation et de 
leur adhésion aux valeurs du Groupe.
À l’issue de ces entretiens et après examen des différents profils, 
le Comité des nominations et de la gouvernance formule au Conseil 
d’Administration ses recommandations concernant la nomination 
d’un ou plusieurs candidats. Le Conseil analyse les différents profils 
qui lui ont été soumis et propose la nomination des candidats 
finalement choisis à l’Assemblée Générale des actionnaires.

Formation continue des Administrateurs
Conformément au Règlement intérieur (6) du Conseil d’Administration, 
chaque Administrateur peut bénéficier, s’il le juge nécessaire, 
lors de sa nomination ou désignation et tout au long de son 
mandat, d’une formation sur les spécificités de la Société, ses 
métiers et son secteur d’activité.

Ils peuvent également, s’ils le souhaitent, rencontrer les Directeurs 
des équipes opérationnelles de la Société après en avoir informé 
préalablement le Président du Conseil d’Administration.
Ainsi, au cours de l’exercice 2023/24, Monsieur Brice Thommen a 
bénéficié d’une formation à l’IFA intitulée « La gouvernance et la 
conduite de la stratégie ». En outre, il est précisé que l’ensemble 
des  Administrateurs a suivi une formation sur la CSRD organisée 
en deux parties et dont l’objet portait sur la règlementation en 
elle-même ainsi que sur le rôle du Conseil et de ses Comités. 

Plan de succession
Le Comité des nominations et de la gouvernance, à l’initiative de 
sa Présidente, Administratrice Référente du Conseil, examine 
périodiquement le plan de succession du Groupe. Cela lui permet 
d’établir et d’actualiser un plan de succession sur différents 
horizons de temps :
• court terme : succession imprévue (démission, empêchement, 

décès) ;
• moyen terme : succession accélérée (mauvaise performance, 

faute de gestion) ; et
• long terme : succession prévue (retraite, échéance de mandat).
Le Comité des nominations et de la gouvernance privilégie une 
collaboration étroite avec la Direction Générale afin de garantir 
une cohérence d’ensemble du plan de succession et d’assurer un 
suivi des postes clés. Afin de permettre une élaboration optimale 
du plan de succession des instances dirigeantes et d’assurer les 
ambitions stratégiques de la Société, une évaluation régulière 
des potentiels candidats, de leurs parcours et de leurs évolutions 
est réalisée avec l’assistance d’un cabinet indépendant.
Par ailleurs, le Comité des nominations et de la gouvernance 
travaille en lien étroit avec le Conseil d’Administration sur ce sujet, 
et veille avec une vigilance particulière à garder la confidentialité 
de ces informations.
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Une politique de diversité assurant une composition équilibrée du Conseil
Le tableau ci-dessous décrit la politique de diversité appliquée au sein du Conseil d’Administration en application de l’article L. 22-10-10 
du Code de commerce :

Critères utilisés Objectifs Modalités de mise en œuvre et résultats obtenus au cours de l’exercice

Composition du Conseil 
d’Administration
Indépendance des 
Administrateurs
Âge des 
Administrateurs

Représentation équilibrée 
des femmes et des hommes 
au sein du Conseil

Représentation des femmes (1) à titre d’exemple
Évolution progressive :

Étude des orientations à donner 
afin d’assurer le meilleur équilibre 
possible en recherchant une 
complémentarité des profils 
d’un point de vue international 
et de diversité, tant en termes 
de nationalités, d’expertises 
que d’expériences, y compris 
internationales

Administrateurs de nationalité étrangère à titre d’exemple :
Évolution progressive depuis 2020 :

Expertises :
• Si les expertises des membres du Conseil correspondent aux enjeux 

stratégiques du Groupe (cf. chapitre 1, section 1.5 « Notre stratégie et ses 
objectifs associés » ), Pernod Ricard poursuit sa dynamique d’amélioration 
continue de son Conseil.

• Lors de l’exercice 2022/23, l’Assemblée Générale a renouvelé les mandats 
d’Administrateurs de Madame Kory Sorenson et de Monsieur Philippe 
Petitcolin compte tenu respectivement (i) d’une solide expérience en matière 
de finance, d’audit et de fusions et acquisitions acquise dans le cadre de 
multiples fonctions exercées au sein d’entreprises internationales pour 
Madame Kory Sorenson et (ii) d’une maitrise parfaite des sujets financiers 
ainsi que d’une expérience de direction générale d’un groupe coté en Bourse 
pour Monsieur Philippe Petitcolin. L’Assemblée Générale a également 
nommé Monsieur Max Koeune pour sa grande expertise dans le secteur 
des produits de grande consommation et de sa vaste compréhension 
des consommateurs, ainsi que de son expérience de direction générale 
d’une entreprise leader mondiale de son secteur. 

• Il est précisé que lors de l’Assemblée Générale du 8 novembre 2024, il sera 
proposé de renouveler les mandats d’Administrateurs de Madame Virginie 
Fauvel et de Messieurs Alexandre Ricard et César Giron  pour leurs 
expertises respectives dans les domaines de la technologie et de la 
transformation digitale ainsi que leur connaissance pointue de l’industrie 
et de marchés clefs pour le Groupe.

Nomination d’un ou deux 
Administrateur(s) représentant 
les salariés (cf. article 16, Statuts (2))

Deux Administrateurs représentant les salariés depuis l’Assemblée Générale 
du 21 novembre 2018. Ces mandats ont été renouvelés récemment :
• désignation par le Comité de Groupe (France) le 25 novembre 2021 ; et
• désignation par le Comité d’entreprise européen le 17 novembre 2022.

50 % d’Administrateurs indépendants 
(cf. article 10.3, Code AFEP-MEDEF) 
+ représentation significative 
d’Administrateurs indépendants 
(cf. article 3, Règlement intérieur (3))

À l’issue de l’Assemblée Générale du 8 novembre 2024, 58,33 % 
des Administrateurs seraient considérés comme indépendants.

Pas plus d’un tiers d’Administrateurs 
de plus de 70 ans (cf. article 18, 
paragraphe 4, Statuts (2))

Objectif atteint, étant précisé que l’âge moyen au sein du Conseil 
au 30 juin 2024 est de 56,4 ans. 

(1) Les Administrateurs représentant les salariés ne sont pas pris en compte pour établir les pourcentages de féminisation conformément à l’article L.225-27-1 du Code de commerce.
(2) Les Statuts peuvent être consultés sur le site Internet de la Société (www.pernod-ricard.com).
(3) Le Règlement intérieur peut être consulté sur le site Internet de la Société (www.pernod-ricard.com). Il peut être modifié à tout moment par le Conseil d’Administration.
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45,0 %

2020

58,3 %

2024

38,4 %

2020

46,0 %

2024



2.1.2.4 Un Conseil d’Administration indépendant, aux compétences 
diversifiées et complémentaires assurant une prise de décision 
efficace face aux enjeux du Groupe

Indépendance des Administrateurs
La Société souscrit aux critères d’indépendance tels qu’exprimés par le Code AFEP-MEDEF (cf. tableau ci-dessous). Un membre du 
Conseil d’Administration est considéré comme indépendant lorsqu’il n’entretient aucune relation de quelque nature que ce soit avec la 
Société, son Groupe ou sa Direction, qui puisse compromettre l’exercice de sa liberté de jugement (article 3 du Règlement intérieur (7) du 
Conseil d’Administration).
Dans cet esprit, le Conseil d’Administration et le Comité des nominations et de la gouvernance se fondent sur la grille d’analyse de référence ci-après 
pour apprécier annuellement l’indépendance des Administrateurs ainsi qu’à l’occasion de chaque cooptation, nomination ou renouvellement.
Les critères d’indépendance retenus par le Code AFEP-MEDEF sont les suivants :

Critère 1 Ne pas être, ou ne pas avoir été au cours des cinq années précédentes, salarié ou Dirigeant Mandataire Social exécutif de la Société, 
ni salarié, Dirigeant Mandataire Social exécutif ou Administrateur d’une société qu’elle consolide ou de sa Société Mère 
ou d’une société consolidée par cette dernière.

Critère 2 Ne pas être Dirigeant Mandataire Social exécutif d’une société dans laquelle la Société détient directement ou indirectement 
un mandat d’Administrateur ou dans laquelle un salarié désigné en tant que tel ou un Dirigeant Mandataire Social exécutif 
de la Société (actuel ou l’ayant été depuis moins de cinq ans) détient un mandat d’Administrateur.

Critère 3 Ne pas être, ou ne pas être lié directement ou indirectement à un client, fournisseur, banquier d’affaires, banquier de financement ou 
conseil significatif de la Société ou de son Groupe, ou pour lequel la Société ou son Groupe représente une part significative de l’activité.

Critère 4 Ne pas avoir de lien familial proche avec un Mandataire Social.

Critère 5 Ne pas avoir été Commissaire aux Comptes de l’entreprise au cours des cinq années précédentes.

Critère 6 Ne pas être Administrateur de l’entreprise depuis plus de 12 ans.

Critère 7 Ne pas percevoir une rémunération variable en numéraire ou des titres ou toute rémunération liée à la performance de la Société 
ou du Groupe lorsqu’il s’agit d’un Dirigeant Mandataire Social non exécutif.

Critère 8 Des Administrateurs représentant des actionnaires importants (+ 10 %) de la Société ou de sa maison mère peuvent être considérés 
comme indépendants dès lors que ces actionnaires ne participent pas au contrôle de la Société.
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Nom

Critère
Qualification retenue par 

le Conseil d’Administration1 2 3 4 5 6 7 8

DIRIGEANT MANDATAIRE SOCIAL

M. Alexandre Ricard
Président-Directeur Général X X X N/A Non indépendant (1)

ADMINISTRATEURS QUALIFIÉS D’INDÉPENDANTS PAR LE CONSEIL

Mme Patricia Barbizet X X X X X X N/A X Indépendante

Mme Virginie Fauvel X X X X X X N/A X Indépendante (1)

M. Ian Gallienne X X X X X X N/A X Indépendant (2)

M. Max Koeune X X X X X X N/A X Indépendant

Mme Anne Lange X X X X X X N/A X Indépendante

M. Philippe Petitcolin X X X X X X N/A X Indépendant 

Mme Namita Shah X X X X X X N/A X Indépendante

Mme Kory Sorenson X X X X X X N/A X Indépendante 

ADMINISTRATEURS

M. César Giron X X X N/A Non indépendant (1)

Mme Veronica Vargas X X X X X N/A Non indépendante

M. Wolfgang Colberg X X X X X N/A X Non Indépendant

Société Paul Ricard X X X N/A Non indépendante (3)

ADMINISTRATEURS REPRÉSENTANT LES SALARIÉS

Mme Carla Machado Leite N/A Représentant des salariés (4)

M. Brice Thommen N/A Représentant des salariés (4)

N/A : Non applicable.
X Signifie que l’Administrateur remplit le critère d’indépendance concerné.
(1) Les renouvellement des mandats d’Administrateurs de Madame Virginie Fauvel et de Messieurs Alexandre Ricard et César Giron sont soumis à l’approbation de l’Assemblée 

Générale du 8 novembre 2024. 
(2) Compte tenu du franchissement passif du seuil de 10  % des droits de vote par GBL en février 2017 par acquisition automatique de droits de vote double, le Comité des 

nominations et de la gouvernance et le Conseil d’Administration ont examiné ce critère d’indépendance spécifique et ont retenu, pour qualifier Monsieur Ian Gallienne 
d’Administrateur indépendant, que GBL ne participe pas au contrôle de Pernod Ricard et n’envisage pas de le faire, que GBL n’est lié à aucun autre actionnaire ni à la famille 
Ricard, actionnaire de référence du Groupe et qu’il n’existe pas de situation de conflit d’intérêts susceptible de compromettre sa liberté de jugement. Il est précisé qu’à l’issue de 
l’Assemblée Générale du 8 novembre 2024, et ce en conformité avec le Code Afep-Medef, Monsieur Ian Gallienne ne sera plus considéré comme indépendant puisqu’il aura 
siégé 12 ans au Conseil d’Administration. 

(3) Madame Patricia Ricard Giron est la représentante permanente de la Société Paul Ricard, Administrateur, depuis le 21 décembre 2021.
(4) Conformément au Code AFEP-MEDEF, les Administrateurs représentant les salariés ne sont pas pris en compte pour établir le pourcentage d’indépendance du Conseil 

d’Administration.

Dans le cadre de la revue annuelle de l’indépendance des 
Administrateurs, et comme lors de l’exercice précédent, le Comité 
des nominations et de la gouvernance et le Conseil d’Administration 
se sont interrogés sur la qualification d’indépendant de Monsieur Ian 
Gallienne, Administrateur lié à GBL, compte tenu du franchissement 
passif du seuil de 10 % des droits de vote par GBL par acquisition 
automatique de droits de vote double en février 2017. Il convient 
de rappeler que l’expérience de Monsieur Ian Gallienne en matière 
financière ainsi que sa bonne connaissance du Groupe sont un 
atout pour le Conseil d’Administration de Pernod Ricard.
Selon le Code AFEP-MEDEF, des Administrateurs représentant 
des actionnaires importants de la Société peuvent être considérés 
comme indépendants dès lors que ces actionnaires ne participent 
pas au contrôle de la Société (critère 8). Il est prévu un seuil de 
réflexion à 10 % du capital ou des droits de vote au-delà duquel le 
Conseil d’Administration, sur recommandation du Comité des 
nominations et de la gouvernance, doit s’interroger systématiquement 
sur la qualification d’indépendant en tenant compte de la composition 
du capital de la Société et de l’existence d’un conflit d’intérêts potentiel.
Ainsi, il a été retenu que GBL ne participe pas au contrôle de 
Pernod Ricard et n’envisage pas de le faire comme cela avait été 
indiqué dans la déclaration de franchissement de seuil et la 
déclaration d’intention publiée par l’AMF le 23 février 2017 :
• GBL n’est lié à aucun autre actionnaire ni à la famille Ricard, 

actionnaire de référence de Pernod Ricard ;
• Monsieur Ian Gallienne ne préside aucun des Comités du 

Conseil et n’est pas membre du Comité des nominations et de 
la gouvernance ; et

• GBL n’a pas l’intention de demander la nomination d’autres 
Administrateurs.

Le Comité des nominations et de la gouvernance et le Conseil 
d’Administration ont également constaté l’absence de conflit 
d’intérêts car :
• le franchissement du seuil des 10 % de droits de vote n’est pas 

de nature à créer une situation de conflit d’intérêts ;
• il n’existe pas de relation d’affaires significative entre GBL et 

Pernod Ricard ou son Groupe susceptible de créer une situation 
de conflit d’intérêts qui puisse compromettre sa liberté de 
jugement ;

• l’entrée de GBL au capital s’est faite indépendamment de tout 
accord avec Pernod Ricard ou la famille Ricard ;

• GBL a la réputation d’être un investisseur diligent et exigeant 
dont les intérêts sont alignés avec ceux de l’ensemble des 
actionnaires ;

• il n’existe pas d’accord entre GBL et Pernod Ricard ou la famille 
Ricard pour la présence de Monsieur Ian Gallienne ou d’un ou 
plusieurs représentants de GBL au Conseil d’Administration. 
La présence de Monsieur Ian Gallienne se justifie par son 
expérience et sa capacité de jugement qui sont bénéfiques au 
Conseil d’Administration ; et

• Monsieur Ian Gallienne n’est pas en position d’imposer ses 
vues au Conseil d’Administration qui compte 15 membres (en 
incluant les Administrateurs représentant les salariés).
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Ainsi, ces éléments démontrent une liberté de jugement et une 
absence de conflit d’intérêts actuel ou potentiel. Par ailleurs, il 
convient de noter l’absence d’élément nouveau de nature à remettre 
en cause la qualification d’indépendant retenue dans le passé.
Compte tenu de ces éléments, le Comité des nominations et de la 
gouvernance et le Conseil d’Administration ont considéré que 
Monsieur Ian Gallienne remplit pleinement les critères d’indépendance 
« spécifiques » liés au franchissement du seuil de 10 % en capital 
ou en droits de vote.

Après examen et revue de l’ensemble des critères du Code 
AFEP-MEDEF rappelés ci-avant, le Conseil d’Administration du 
17 juillet 2024 a confirmé, sur recommandation du Comité des 
nominations et de la gouvernance, que parmi les 13 membres 
composant le Conseil d’Administration (hors les Administrateurs 
représentant les salariés), huit Administrateurs ont la qualité 
d’indépendant : Mesdames Patricia Barbizet, Virginie Fauvel, 
Anne Lange, Kory Sorenson et Namita Shah ainsi que Messieurs 
Ian Gallienne; Max Koeune et Philippe Petitcolin, soit plus de la 
moitié du Conseil d’Administration (61,54 %), en conformité avec 
le Code AFEP-MEDEF.

Des compétences diverses et complémentaires qui s’inscrivent pleinement 
dans la stratégie de Pernod Ricard
Le Conseil d’Administration porte une attention particulière à la sélection de ses membres. Outre leur capacité à prendre en compte les 
intérêts de toutes les parties prenantes, les Administrateurs sont choisis pour leurs compétences, leur expérience et leur maîtrise des 
enjeux stratégiques du Groupe et pour refléter la diversité du Groupe dans son ensemble.

Un Conseil d’Administration diversifié 
et équilibré
Comme indiqué dans la politique de diversité du Conseil 
d’Administration, cette représentation équilibrée s’est faite de 
manière progressive. Ainsi, à l’issue de l’Assemblée Générale du 
8 novembre 2024, le Conseil d’Administration serait composé de 
14 membres dont six femmes (50 %), en conformité avec les 
recommandations du Code AFEP-MEDEF et la loi relative à la 
représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des 
Conseils d’Administration et à l’égalité professionnelle.

Nationalité des Administrateurs
La composition du Conseil d’Administration doit offrir la meilleure 
diversité possible et refléter, autant que possible, les différentes 
zones géographiques dans lesquelles le Groupe est présent. 
Ainsi, à l’issue de l’Assemblée Générale du 8 novembre 2024, 
six Administrateurs seraient de nationalité étrangère (en incluant 
les Administrateurs représentants les salariés).

Âge des Administrateurs
En conformité avec les Statuts de la Société, l’âge moyen des 
Administrateurs au 30 juin 2024 est de 56,40 ans.
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2.1.2.5 Informations complémentaires concernant les membres 
du Conseil d’Administration

2.1.2.5.1 Fiches Administrateurs

Monsieur Alexandre Ricard
Président-Directeur Général

Âge : 52 ans
Nationalité : 
Française
Adresse 
professionnelle : 
Pernod Ricard 
5, cours Paul Ricard 
75008 Paris 
(France)
Nombre d’actions 
détenues au 
30 juin 2024 : 
194 401

BIOGRAPHIE
Monsieur Alexandre Ricard est diplômé de l’ESCP Europe, de la Wharton School (MBA avec majeures en finance et en 
entrepreneurship) et de l’Université de Pennsylvanie (MA en International Studies). Après avoir travaillé sept ans pour 
Accenture en conseil en stratégie et pour Morgan Stanley en conseil en fusions et acquisitions, il rejoint le groupe 
Pernod Ricard en 2003 au sein du département Audit et Développement du Siège. Fin 2004, il est nommé Directeur 
Administratif et Financier d’Irish Distillers Group, puis, en septembre 2006, Directeur Général de Pernod Ricard Asia Duty Free. 
En juillet 2008, Monsieur Alexandre Ricard est nommé Président-Directeur Général d’Irish Distillers Group et membre du 
Comité Exécutif de Pernod Ricard. En septembre 2011, il rejoint l’équipe de la Direction Générale du Groupe en tant que 
Directeur Général Adjoint en charge du Réseau de Distribution et devient membre du Bureau Exécutif. Il a été 
représentant permanent de la Société Paul Ricard, Administrateur de Pernod Ricard, du 2 novembre 2009 au 29 août 2012, 
date à laquelle il a été coopté en qualité d’Administrateur de Pernod Ricard et  nommé Directeur Général Délégué. 
Monsieur Alexandre Ricard a été nommé Président-Directeur Général du Groupe par le Conseil d’Administration du 
11 février 2015.
Monsieur Alexandre Ricard est un petit-fils de Monsieur Paul Ricard, fondateur de la société Ricard.

MANDATS ET FONCTIONS PRINCIPALES EXERCÉS AU 30.06.2024 

Au sein du Groupe

Sociétés françaises
• Représentant permanent de Pernod Ricard
• Administrateur de Martell & Co
Sociétés étrangères
• Président de Suntory Allied Limited (Japon)
• Administrateur de Geo G. Sandeman Sons & Co. Ltd 

(Royaume-Uni)
• Membre du Conseil d’Administration « Junta de 

Directores » de Havana Club International SA (Cuba)

En dehors du Groupe

• Administrateur et membre du Comité stratégie 
et développement durable et du Comité des ressources 
humaines et des rémunérations de L’Oréal (1)

• Membre du Directoire de la Société Paul Ricard
• Administrateur de Le Delos Invest I
• Administrateur de Le Delos Invest II
• Administrateur de Bendor SA (Luxembourg)

MANDATS ÉCHUS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES

Au sein du Groupe

• Membre du Comité de surveillance de Pernod Ricard Europe, Middle East and Africa

(1) Société cotée.
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Madame Patricia Barbizet
Administratrice Référente

Âge : 69 ans
Nationalité : 
Française
Adresse 
professionnelle : 
Témaris & Associés 
40, rue François Ier 

75008 Paris 
(France)
Nombre d’actions 
détenues au 
30 juin 2024 : 
3 160

BIOGRAPHIE
Madame Patricia Barbizet est diplômée de l’École Supérieure de Commerce de Paris (ESCP Europe) et a débuté sa 
carrière en 1976 au sein du groupe Renault Véhicules à la Trésorerie avant de devenir Directrice Financière de Renault 
Crédit International.
En 1989, elle rejoint le groupe Pinault en qualité de Directrice Financière et devient, de 1992 à 2018, Directrice Générale 
d’Artémis, société d’investissement de la famille Pinault. De 2014 à 2016, elle a également été CEO & Chairwoman de 
Christie’s International et a présidé, de 2008 à 2013, le Comité d’Investissement du Fonds stratégique d’investissement 
(FSI). Elle est actuellement Présidente de Temaris & Associés, Présidente de Zoé SAS, et Administratrice de Colombus.
Madame Patricia Barbizet a été nommée Présidente du Comité de Surveillance des Investissements d’Avenir France 2030 
en avril 2018. Elle  était Présidente du Haut Comité de Gouvernement d’Entreprise de 2018 jusqu’à 2023. Depuis le 
1er juillet 2023, elle est la Présidente de l’AFEP. 
Madame Patricia Barbizet est Administratrice de Pernod Ricard depuis 2018 et a été nommée Administratrice Référente 
le 23 janvier 2019.

MANDATS ET FONCTIONS PRINCIPALES EXERCÉS AU 30.06.2024
• Présidente de l’AFEP
• Administratrice de Colombus
• Présidente de Témaris et Associés
• Présidente de Zoé SAS
• Administratrice d’ArcelorMittal (1)

• Administratrice de CMA CGM

MANDATS EN DEHORS DU GROUPE ÉCHUS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES
• Présidente de la Cité de la Musique
• Administratrice d’AXA (1)

• Administratrice de TotalEnergies (1)

• Administratrice de Fnac-Darty (1)

(1) Société cotée.
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Monsieur Wolfgang Colberg
Administrateur

Âge : 64 ans
Nationalité : 
Allemande
Adresse 
professionnelle : 
Deutsche Invest 
Capital Partners 
Prinzregen-
tenstrasse 56 
D-80538 Munich 
(Allemagne)
Nombre d’actions 
détenues au 
30 juin 2024 : 
1 076

BIOGRAPHIE
Titulaire d’un doctorat en Sciences Politiques (complété par une spécialisation en Business Administration et Business 
Informatics), Monsieur Wolfgang Colberg a fait sa carrière au sein du groupe Robert Bosch et du groupe BSH. Entré dans 
le groupe Robert Bosch en 1988, il a successivement assuré les fonctions de Contrôleur de gestion (Siège), Directeur 
Administratif (Usine de Göttingen) (1990-1993), Directeur du Contrôle de gestion et Planning économique (Siège) 
(1993-1994) et a été nommé Directeur Général de la filiale du groupe pour la Turquie et l’Asie centrale. En 1996, il a exercé les 
fonctions de Senior Vice President – Achats et Logistique (Siège).
Entre 2001 et 2009, il était Directeur Financier de BSH Bosch und Siemens Hausgeräte GmbH et membre du Comité 
Exécutif. De 2009 à 2013, Monsieur Wolfgang Colberg était Directeur Financier de Evonik Industries AG et membre du 
Comité Exécutif. De 2013 à 2019, il était Industrial Partner de CVC Capital Partners et depuis 2020, il est Industrial Partner 
de Deutsche Invest Capital Partners.
Monsieur Wolfgang Colberg est Administrateur de Pernod Ricard depuis 2008.

MANDATS ET FONCTIONS PRINCIPALES EXERCÉS AU 30.06.2024
• Administrateur de Thyssenkrupp AG (1) (Allemagne)
• Administrateur de Burelle SA (1)

• Administrateur de Solvay SA (1) (Belgique)
• Industrial Partner, Deutsche Invest Capital Partners (Allemagne)
• Président du Conseil de Surveillance de ChemicaInvest Holding BV, Sittard (Pays-Bas)
• Président du Conseil de AMSilk GmbH, Munich (Allemagne)
• Membre du Conseil Régional de Deutsche Bank AG (Allemagne)
• Administrateur de Fire (BC) Holdco Ltd. (Italmatch), Manchester (Royaume-Uni)

MANDATS EN DEHORS DU GROUPE ÉCHUS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES
• Administrateur de Dussur (SA)
• Industrial Partner, CVC Capital Partners (Allemagne)
• Président du Conseil de Efficient Energy GmbH, Munich (Allemagne)

(1) Société cotée.

2 Gouvernement d’entreprise
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Madame Virginie Fauvel
Administratrice indépendante

Âge : 50 ans
Nationalité : 
Française
Adresse 
professionnelle : 
Harvest 
5, rue de la Baume 
75008 Paris 
(France)
Nombre d’actions 
détenues au 
30 juin 2024 :     
263

BIOGRAPHIE
Ingénieur des mines de Nancy, Madame Virginie Fauvel commence sa carrière en 1997 chez Cetelem en tant que 
Directrice CRM et prédiction des risques, avant de devenir Directrice de la stratégie digitale groupe en 2004, puis 
Directrice de l’unité e-business France. Elle intègre ensuite la banque de détail en France de BNP Paribas en 2009 pour 
diriger et développer la banque en ligne avant de devenir Directrice des banques en ligne en Europe en 2012. À ce poste, 
elle lance en 2013 « HelloBank! », la première banque européenne 100 % mobile en Italie, France, Belgique et Allemagne. 
Elle rejoint par la suite Allianz France en juillet 2013, en qualité de membre du Comité Exécutif d’Allianz France en charge 
de la Transformation digitale, du Big Data, de la Communication et du Market Management. À ce titre, elle a largement 
contribué à la transformation de l’entreprise en plaçant l’innovation numérique au cœur de sa stratégie. Elle devient 
ensuite en janvier 2018 membre du Directoire d’Allianz Trade, anciennement connu sous le nom d’Euler Hermes, en 
charge de la zone Amériques et de la transformation du groupe.
En septembre 2020, elle devient PDG d’Harvest SAS, éditeur de logiciels spécialisés sur les métiers du conseil financier et 
patrimonial. Elle co-préside la commission numérique et innovation du MEDEF depuis 2023.
Madame Virginie Fauvel est Administratrice de Pernod Ricard depuis 2020.

MANDATS ET FONCTIONS PRINCIPALES EXERCÉS AU 30.06.2024 
• Directrice Générale d’Harvest SAS
• PDG Holding Winnipeg (holding de tête d’Harvest)
• Administratrice de Numeum (fusion de Syntec et Tech In)
• Administratrice d’OP Mobility (1) 
• Co-présidente de la commission numérique et innovation du MEDEF

MANDATS EN DEHORS DU GROUPE ÉCHUS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES
• Administratrice de Quadient (1)

• Administratrice d’Europcar Mobility Group (1)

• Conseillère de Creadev

(1) Société cotée.
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Monsieur Ian Gallienne
Administrateur indépendant

Âge : 53 ans
Nationalité : 
Française
Adresse 
professionnelle : 
Groupe Bruxelles 
Lambert 
24, avenue Marnix 
BE1000 Bruxelles 
(Belgique)
Nombre d’actions 
détenues au 
30 juin 2024 : 
1 000

BIOGRAPHIE
Monsieur Ian Gallienne est CEO du Groupe Bruxelles Lambert depuis janvier 2012.
Il est titulaire d’un MBA de l’INSEAD . De 1998 à 2005, il était Directeur des Fonds de private equity Rhône Capital LLC à 
New York et Londres. En 2005, il crée le fonds de private equity Ergon Capital Partners et en était l’Administrateur 
Délégué jusqu’en 2012.
Monsieur Ian Gallienne est Administrateur du Groupe Bruxelles Lambert depuis 2009, d’Imerys depuis 2010, de SGS 
depuis 2013 et d’Adidas depuis 2016.
Monsieur Ian Gallienne est Administrateur de Pernod Ricard depuis 2012.

MANDATS ET FONCTIONS PRINCIPALES EXERCÉS AU 30.06.2024
• CEO du Groupe Bruxelles Lambert (1) (Belgique)
• Administrateur d’Imerys (1)

• Administrateur de SGS SA (1) (Suisse)
• Administrateur d’Adidas AG (1) (Allemagne)
• Président du Conseil d’Administration de Sienna Investment Managers (Luxembourg)
• Gérant de Serena 2017 SC
• Gérant de ESSSO2023 SC
• Administrateur de la Société Civile du Château Cheval Blanc
• Administrateur de Compagnie Nationale de Portefeuille SA (Belgique)
• Administrateur de Financière de la Sambre (Belgique)
• Administrateur de Carpar (Belgique)

MANDATS EN DEHORS DU GROUPE ÉCHUS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES
• Administrateur de Frère-Bourgeois SA (Belgique)
• Administrateur de Marnix French ParentCo (Groupe Webhelp)

(1) Société cotée.
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Monsieur César Giron
Administrateur

Âge : 62 ans
Nationalité : 
Française
Adresse 
professionnelle : 
Martell Mumm 
Perrier-Jouët 
5, cours Paul Ricard 
75008 Paris 
(France)
Nombre d’actions 
détenues au 
30 juin 2024 : 
8 666

BIOGRAPHIE
Diplômé de l’emlyon business school (anciennement appelée École supérieure de commerce de Lyon), Monsieur César 
Giron a rejoint le groupe Pernod Ricard en 1987 où il a effectué toute sa carrière. En 2000, il est nommé Directeur 
Général de Pernod Ricard Swiss SA avant d’être nommé Président-Directeur Général de Wyborowa SA en Pologne en 
décembre 2003.
Depuis juillet 2009, Monsieur César Giron exerçait les fonctions de Président-Directeur Général de Pernod jusqu’à sa 
nomination le 1er juillet 2015 en qualité de Président-Directeur Général de la société Martell Mumm Perrier-Jouët.
Monsieur César Giron est Président du Directoire de la Société Paul Ricard.
Monsieur César Giron est un petit-fils de Monsieur Paul Ricard, fondateur de la société Ricard.
Monsieur César Giron est Administrateur de Pernod Ricard depuis 2008.

MANDATS ET FONCTIONS PRINCIPALES EXERCÉS AU 30.06.2024

Au sein du Groupe

• Président de Martell Mumm Perrier-Jouët
• Président-Directeur Général de Martell & Co
• Représentant légal du gérant de Champagne Perrier-Jouët
• Président de GH Mumm & Cie SVCS
• Président de Domaines Jean Martell
• Président de Augier Robin Briand & Cie
• Président de Le Maine au Bois
• Président de Financière Moulins de Champagne
• Président de Spirits Partners
• Administrateur de Mumm Perrier-Jouët Vignobles 

et Recherches

En dehors du Groupe

• Président du Directoire de la Société Paul Ricard
• Administrateur de Le Delos Invest I
• Administrateur de Le Delos Invest II
• Administrateur de Bendor SA (Luxembourg)

MANDATS EN DEHORS DU GROUPE ÉCHUS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES
• Président de la FEVS

Monsieur Max Koeune
Administrateur indépendant

Âge : 51 ans
Nationalité : 
Luxembourgeois
Adresse 
professionnelle : 
439 King Street West                       
5th floor – Toronto CA 
– Ontario M5V 1K4 
(Canada)
Nombre d’actions 
détenues au 
30 juin 2024 :     
150

BIOGRAPHIE
Diplômé de l’École Supérieure de Commerce de Paris (ESCP Europe), Monsieur Max Koeune a débuté sa carrière en 1995 
au sein du cabinet Baring Brothers en fusions et acquisitions. Il rejoint l’équipe Corporate Development du Groupe 
Danone en 1998 et il devient, en 2005, Vice-Président Finance de Bonafont, filiale spécialisée en marché de l’eau en 
bouteille de Danone au Mexique. En 2008, il est nommé Vice-Président Finance de la division Amériques du même 
groupe avant de devenir, de 2009 à 2012, Group Head of Corporate Development. En janvier 2013, il rejoint le groupe 
canadien McCain Foods Limited en qualité de Directeur Financier et en devient, en 2017, Directeur Général, poste qu’il 
exerce à ce jour.
Monsieur Max Koeune est Administrateur de Pernod Ricard depuis 2023.

MANDATS ET FONCTIONS PRINCIPALES EXERCÉS AU 30.06.2024
• Directeur-Général et Administrateur de McCain Foods Limited
• Administrateur du Consumer Goods Forum (association de l'industrie des biens de consommation)

MANDATS EN DEHORS DU GROUPE ÉCHUS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES
Néant

Gouvernement d’entreprise
Notre gouvernance 2
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Madame Anne Lange
Administratrice indépendante

Âge : 56 ans
Nationalité : 
Française
Adresse 
professionnelle : 
Pernod Ricard 
5, cours Paul Ricard 
75008 Paris 
(France)
Nombre d’actions 
détenues au 
30 juin 2024 : 
1 000

BIOGRAPHIE
De nationalité française et diplômée de l’Institut d’études politiques de Paris et de l’École nationale d’administration 
(ENA), Madame Anne Lange débute sa carrière dans les services du Premier ministre où elle dirige le bureau de la tutelle 
de l’État sur l’audiovisuel public. Elle rejoint en 1998 Thomson comme Directrice de la Planification stratégique et devient 
en 2000 Directrice du département eBusiness Europe. En 2003, Madame Anne Lange est nommée Secrétaire Générale du 
Forum des droits sur l’Internet, organisme dépendant du bureau du Premier ministre. De 2004 à 2014, elle exerce 
successivement, au sein du groupe Cisco, les fonctions de Directrice du Secteur public Europe, Directrice Exécutive des 
Opérations mondiales médias et secteur public (aux États-Unis), puis de Directrice Exécutive pour l’innovation au sein de 
la division Internet Business Solution Group.
Devenue entrepreneuse, Madame Anne Lange fonde en 2014 la société Mentis, start-up spécialisée dans la technologie 
des plateformes logicielles et des objets connectés et collabore avec de grands groupes sur des solutions de mobilité et 
de gestion de l’espace urbain, la plaçant au cœur de la révolution des territoires connectés. Après la revente de cette 
société, Madame Anne Lange devient une Business Angel active et aguerrie à détecter l’innovation. Elle intervient comme 
Senior Advisor auprès de start-up, de grands groupes de technologie, de cabinets de conseil en stratégie et d’entreprises 
plus traditionnelles en quête de trouver leur propre parcours sur le chemin de la transformation. Elle est membre des 
Conseils d’Administration de sociétés cotées (Orange, Pernod Ricard, Inditex, Peugeot Invest). Madame Anne Lange 
dispose d’une expertise dans l’innovation et le digital développée depuis une vingtaine d’années tant dans le secteur 
privé que dans le secteur public et dans une perspective mondiale.
Madame Anne Lange est Administratrice de Pernod Ricard depuis 2016.

MANDATS ET FONCTIONS PRINCIPALES EXERCÉS AU 30.06.2024
• Administratrice d’Orange (1)

• Administratrice d’Inditex (1) (Espagne)
• Administratrice de Peugeot Invest (1)

• Gérante-associée d’ADARA
• Gérante-associée de Chrysalis

MANDATS EN DEHORS DU GROUPE ÉCHUS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES
• Administratrice d’Econocom Group (1) (Belgique)
• Fondatrice et Gérante de Mentis
• Administratrice de IN Group

(1) Société cotée.
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Monsieur Philippe Petitcolin
Administrateur indépendant

Âge : 71 ans
Nationalité : 
Française
Adresse 
professionnelle : 
Nexter 13, route 
de la Minière 
78034 Versailles 
(France)
Nombre d’actions 
détenues au 
30 juin 2024 :     
310

BIOGRAPHIE
Après avoir exercé différentes fonctions au sein d’Europrim, Filotex (filiale d’Alcatel-Alstom) et Labinal (devenue Safran 
Electrical & Power), Monsieur Philippe Petitcolin est nommé, dès 2006, Président-Directeur Général de Snecma (devenue 
Safran Aircraft Engines). De 2011 à 2013, il est nommé Directeur Général des activités Défense et Sécurité de Safran ainsi 
que Président-Directeur Général de Safran Electronics & Defense. De juillet 2013 à décembre 2014, il est Président-
Directeur Général de Safran Identity & Security et Président du Conseil d’Administration de Safran Electronics & Defense. 
De décembre 2014 à juillet 2015, il est Président de Safran Identity & Security.
Le 23 avril 2015, il est nommé Administrateur de Safran par l’Assemblée Générale et Directeur Général par le Conseil 
d’Administration. À la même date, il devient membre du Board de l’association européenne The Aerospace and Defence 
Industries (ASD). En juillet 2015, il est nommé Vice-Président du Gifas (Groupement des industries françaises 
aéronautiques et spatiales). En 2015, il est également nommé Administrateur de Belcan Corporation, société de 
prestations de services d’ingénierie. Il est également Administrateur d’EDF depuis mai 2019.
Monsieur Philippe Petitcolin a exercé ses fonctions de Directeur Général de Safran jusqu’au 31 décembre 2020.
ll a été nommé en mars 2021 au poste de Président de la société de défense franco-allemande KNDS.
Monsieur Philippe Petitcolin est Administrateur de Pernod Ricard depuis 2019.

MANDATS ET FONCTIONS PRINCIPALES EXERCÉS AU 30.06.2024
• Président du Conseil d’Administration d’Alstom (1)

• Administrateur d’EDF
• Membre et Président du Conseil de Surveillance de Diot-Saci TopCo
• Président de KNDS

MANDATS EN DEHORS DU GROUPE ÉCHUS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES
• Administrateur de Suez (1)

• Directeur Général et Administrateur de Safran (1)

• Président de Safran Identity & Security
• Président-Directeur Général de Safran Identity & Security
• Président du Conseil d’Administration de Safran Identity & Security North America (ex-Morpho Track, LLC) (États-Unis)
• Président du Conseil d’Administration de Morpho Detection International, LLC (États-Unis)
• Président du Conseil d’Administration de Safran Electronics & Defense, Chairman and President de Morpho USA, Inc.
• Administrateur de Safran Identity & Security USA (ex-Morpho Detection, LLC) (États-Unis)
• Membre du Conseil de Surveillance de Safran Identity & Security GmbH (ex-Morpho Cards GmbH) (Allemagne)
• Membre du Conseil de Surveillance de l’Institut Aspen France
• Vice-Président du Gifas
• Administrateur de Belcan Corporation (États-Unis)
• Board Member de The Aerospace and Defence Industries Association of Europe (ASD) (Belgique)

(1) Société cotée.
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Madame Patricia Ricard Giron
Représentante permanente de la Société Paul Ricard*, Administrateur

Âge : 61 ans
Nationalité : 
Française
Adresse 
professionnelle : 
Pernod Ricard 
5, cours Paul Ricard 
75008 Paris 
(France)
Nombre d’actions 
détenues par 
Madame Patricia 
Ricard Giron 
au 30 juin 2024 : 
9 761
Nombre d’actions 
détenues 
par la Société 
Paul Ricard 
au 30 juin 2024 : 
28 323 478

BIOGRAPHIE
Madame Patricia Ricard est depuis 2005 Présidente de l’Institut océanographique Paul Ricard, dont elle est Administratrice 
depuis 1986. Elle a siégé de 2010 à 2015 au Conseil Économique, Social et Environnemental. Elle est également 
Vice-Présidente et porte-parole de la plateforme Océan & Climat, ainsi que membre du Comité France Océan mis en 
place par le ministère de la Transition écologique.
Madame Patricia Ricard est une petite-fille de Monsieur Paul Ricard, fondateur de la société Ricard.

MANDATS ET FONCTIONS PRINCIPALES EXERCÉS AU 30.06.2024
• Présidente de Le Delos Invest III (Société Paul Ricard)
• Présidente de la Société d’Aménagement et Hôtelière de Bendor (Société Paul Ricard)
• Présidente de Bendor Management (Société Paul Ricard)
• Membre du Conseil de Surveillance de la Société Paul Ricard
• Présidente du Conseil d’Administration de l’Institut Océanographique Paul Ricard
• Administratrice de Société des Eaux de Marseille (filiale Groupe Veolia)
• Administratrice de Fondation d’entreprise Veolia Environnement
• Administratrice des Terres Australes et Antarctiques Françaises
• Administratrice de Plateforme Océan Climat 
• Administratrice de Parc national des Calanques 
• Administratrice de Parc National des Glorieuses
• Administratrice de l’Institut de recherche pour le développement
• Administratrice du fond de dotation du Muséum National d’Histoire Naturelle
• Présidente du Comité de missions de Citeo
• Administratrice de Comme un seul Homme
• Administratrice de CEEBIOS
• Administratrice de l’Institut de la mer - Sorbonne Université
• Administratrice de l’Office Français de la Biodiversité
• Membre du Conseil stratégique et personne qualifiée de Fondation 1 Océan (placée sous l’Égide du CNRS)
• Administratrice de International Panel for Ocean Substainability

MANDATS EN DEHORS DU GROUPE ÉCHUS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES
Néant

* Société non cotée actionnaire de Pernod Ricard.
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Madame Namita Shah
Administratrice indépendante

Âge : 55 ans
Nationalité : 
Indienne
Adresse 
professionnelle : 
TotalEnergies SE 2, 
place Jean Millier 
92078 Paris 
La Défense
Nombre d’actions 
détenues au 
30 juin 2024 : 246

BIOGRAPHIE
Diplômée de la Delhi University et de la New York University School of Law, Madame Namita Shah commence sa carrière 
d’avocate au sein du bureau de New York du cabinet Shearman & Sterling pour lequel elle œuvre, notamment, à la mise 
en place de financements de projets.
En 2002, elle rejoint l’équipe en charge des opérations de fusions-acquisitions du groupe Total et en 2008, elle est 
nommée Responsable du Développement des affaires, en Australie et en Malaisie, au sein du département Affaires 
Nouvelles du groupe pétrolier. De 2011 à 2014, elle occupe le poste de Directrice Générale de Total Exploration & 
Production au Myanmar. En 2014, elle endosse le rôle de Secrétaire Générale de la branche Exploration-Production 
jusqu’en 2016, lorsqu’elle fait son entrée au Comité Exécutif du Groupe en devenant Directrice Générale People & Social 
Responsibility. Enfin, en 2021, Madame Namita Shah prend la direction d’une branche nouvellement créée chez 
TotalEnergies, OneTech, qui réunit en son sein l’ensemble des équipes techniques de TotalEnergies en charge des 
opérations, des projets, et des équipes de R&D.
Madame Namita Shah est Administratrice de Pernod Ricard depuis 2021.

MANDATS ET FONCTIONS PRINCIPALES EXERCÉS AU 30.06.2024
• Membre du Comité Exécutif de TotalEnergies SE (1)

• Présidente de la Fondation d’Entreprise TotalEnergies
• Présidente d’Albatros

MANDATS EN DEHORS DU GROUPE ÉCHUS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES
Néant

(1) Société cotée.
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Madame Kory Sorenson
Administratrice indépendante

Âge : 55 ans
Nationalité : 
Britannique
Adresse 
professionnelle : 
Pernod Ricard 
5, cours Paul Ricard 
75008 Paris 
(France)
Nombre d’actions 
détenues au 
30 juin 2024 : 
1 000

BIOGRAPHIE
Madame Kory Sorenson, de nationalité britannique, est née aux États-Unis. Elle a fait sa carrière dans la finance, en se 
consacrant à la gestion du capital et du risque. Elle est titulaire d’un DESS de l’Institut d’études politiques de Paris, d’une 
maîtrise en économie appliquée de l’Université Paris Dauphine, et d’un Bachelor of Arts en sciences politiques et 
économétrie de l’American University de Washington DC. Elle a complété sa formation par des programmes exécutifs de 
la Harvard Business School (2013), d’INSEAD (2016), de Stanford Graduate School of Business (2020). Madame Kory 
Sorenson a été Managing Director, Head of Insurance Capital Markets chez Barclays Conseil à Londres, où son équipe a 
réalisé des opérations innovantes en gestion de capital, des titrisations, des opérations de fusions et acquisitions ainsi 
que des opérations sur fonds propres, de capital hybride et de couverture pour d’importantes compagnies d’assurances. 
Avant cela, elle dirigeait l’équipe en charge des marchés financiers spécialisés dans l’assurance au Crédit Suisse et 
l’équipe en charge des marchés de la dette des institutions financières chez Lehman Brothers en Allemagne, en Autriche 
et aux Pays-Bas. Elle a débuté sa carrière en banque d’investissement chez Morgan Stanley et dans le secteur financier 
chez Total.
Madame Kory Sorenson est actuellement administratrice de SGS SA (cotée en Suisse), membre du Conseil de 
Surveillance de Bank Gutmann, une banque privée à Vienne, Présidente du Conseil des Associés de Comgest à Paris, 
administratrice du Premium Credit Limited et administratrice de The AA Limited Ltd en Grande-Bretagne.
Madame Kory Sorenson est Administratrice de Pernod Ricard depuis 2015.

MANDATS ET FONCTIONS PRINCIPALES EXERCÉS AU 30.06.2024 
• Administratrice de SGS SA (1) (Suisse)
• Membre du Conseil de Surveillance de Bank Gutmann (Autriche)
• Président du Conseil des Associés de Comgest (France)
• Administratrice de The AA Ltd (Royaume-Uni)
• Administratrice de Premium Credit Limited (Royaume-Uni)

MANDATS EN DEHORS DU GROUPE ÉCHUS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES
• Administratrice de Phoenix Group Holdings (1) (Royaume-Uni)
• Administratrice de SCOR SE (1) (France)
• Administratrice de Prometic (1) (Canada)
• Membre du Conseil de Surveillance de UNIQA Insurance Group AG (1) (Autriche)
• Administratrice de l’Institut Pasteur (fondation à but non lucratif)
• Administratrice de Aviva Insurance Limited (Royaume-Uni)
• Administratrice de SCOR Global Life Americas Reinsurance Company (États-Unis)
• Administratrice de SCOR Global Life USA Reinsurance Company (États-Unis)
• Membre du Conseil de Surveillance de Château Troplong Mondot

(1) Société cotée.
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Madame Veronica Vargas
Administratrice

Âge : 43 ans
Nationalité : 
Espagnole
Adresse 
professionnelle : 
Pernod Ricard 
5, cours Paul Ricard 
75008 Paris 
(France)
Nombre d’actions 
détenues au 
30 juin 2024 : 
9 820

BIOGRAPHIE
Madame Veronica Vargas est diplômée de l’École supérieure d’ingénieurs de l’Université de Séville (Escuela Técnica Superior de 
Ingenieros) et a terminé sa formation d’ingénieur industriel en gestion à l’École centrale Paris (ECP).
Madame Veronica Vargas commence sa carrière professionnelle en 2006 dans l’équipe Supply Chain de Lafarge à Paris. 
Début 2007, elle rejoint la Société Générale Corporate & Investment Banking au sein du département Financements 
stratégiques et d’acquisition basé à Paris. Ensuite, elle rejoint l’équipe de Londres entre 2009 et 2019 où elle a conseillé 
les grands clients de la banque sur tous les sujets relatifs à leur structure de capital, et a participé à la réalisation de leurs 
financements stratégiques (acquisitions, spin-offs, rachats d’actions…).
Madame Veronica Vargas est représentante permanente de la société Rigivar SL, société membre du Conseil de 
Surveillance de la Société Paul Ricard depuis 2009.
Madame Veronica Vargas est également membre du Business Policy International Advisory Board de la San Telmo Business 
School depuis 2020, ainsi que du Comité d’investissement du Africa Conservation & Communities Tourism Fund depuis 2021.
Madame Veronica Vargas est une arrière-petite-fille de Monsieur Paul Ricard, fondateur de la société Ricard.
Madame Veronica Vargas est Administratrice de Pernod Ricard depuis 2015.

MANDATS ET FONCTIONS PRINCIPALES EXERCÉS AU 30.06.2024 
• Représentante permanente de la société Rigivar SL, membre du Conseil de Surveillance de la Société Paul Ricard
• Administratrice de Savencia SA (1) (Italie)
• Membre du Comité d’investissement du Africa Conservation & Communities Tourism Fund
• Directrice du Business Policy International Advisory Board de la San Telmo Business School

MANDATS EN DEHORS DU GROUPE ÉCHUS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES
Néant

(1) Société cotée.
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Madame Carla Machado Leite
Administratrice représentant les salariés

Âge : 59 ans
Nationalité : 
Portugaise
Adresse 
professionnelle : 
Pernod Ricard 
Portugal Quinta 
da Fonte - 
Edif. D. Diniz 
Rua dos Malhões, 
2-3° E, 2770-071 
Paço de Arcos 
(Portugal)
Nombre d’actions 
détenues au 
30 juin 2024 :       
N/A (1)

BIOGRAPHIE
Madame Carla Machado Leite, de nationalité italienne et portugaise, est diplômée de la Lusíada University de Lisbonne 
(Business Management). 
Elle a rejoint Pernod Ricard Portugal, basé à Lisbonne, en 1999 en tant que Contrôleur et Chargée du Reporting du Groupe.
Après l'acquisition des marques Seagram en 2001, elle a été nommée pour créer le département Export afin d'étendre, 
de développer et mettre en œuvre les marques locales portugaises sur différents marchés internationaux, un rôle dans 
lequel elle est toujours pleinement engagée.
En 2014, elle a rejoint le Comité d'Entreprise Européen de Pernod Ricard, dans le cadre du Comité Restreint. Après avoir 
été, jusqu’en 2022, la Secrétaire de ce groupe de travail, elle a été élue, en novembre 2022, Administratrice représentant 
les salariés au sein du Conseil d'Administration de Pernod Ricard SA.

MANDATS ET FONCTIONS PRINCIPALES EXERCÉS AU 30.06.2024 
Néant

MANDATS EN DEHORS DU GROUPE ÉCHUS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES
Néant

(1) Les Administrateurs représentant les salariés n’ont pas d’obligation de détention d’un nombre minimum d’actions de la Société. 
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Monsieur Brice Thommen
Administrateur représentant les salariés

Âge : 45 ans
Nationalité : 
Suisse
Adresse 
professionnelle : 
Pernod Ricard 
France 
10, place de la Joliette 
13002 Marseille 
(France)
Nombre d’actions 
détenues au 
30 juin 2024 :       
N/A (1)

BIOGRAPHIE
De nationalités suisse et française, Monsieur Brice Thommen est diplômé de l’IAE (Institut d’administration des 
entreprises) d’Aix-en-Provence. Il débute sa carrière en 2001, chez Roche, où il a exercé plusieurs postes dans le 
développement pharmaceutique en Suisse et aux États-Unis.
En 2013, il devient ensuite contrôleur de gestion au sein des équipes de Naval Group puis d’Airbus Helicopters. Fin 2015, 
il rejoint le groupe Pernod Ricard comme contrôleur de gestion des sociétés Ricard et Pernod jusqu’en 2019 où il devient 
Master Data Manager de Pernod Ricard France.
En novembre 2021, à la suite de sa désignation par le Comité de Groupe (France), il est nommé Administrateur 
représentant les salariés au sein du Conseil d’Administration de Pernod Ricard SA.
Très impliqué au sein du Groupe, Monsieur Brice Thommen a également exercé plusieurs mandats de représentant 
des salariés au sein du Groupe (élu du CSE de Ricard puis Pernod Ricard France, membre et secrétaire du Comité de 
Groupe France).

MANDATS ET FONCTIONS PRINCIPALES EXERCÉS AU 30.06.2024
Néant

MANDATS AU SEIN DU GROUPE ÉCHUS AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES
Néant

(1) Les Administrateurs représentant les salariés n’ont pas d’obligation de détention d’un nombre minimum d’actions de la Société. 

Les Administrateurs n’exercent pas de fonctions salariées dans le Groupe, à l’exception de Monsieur César Giron, Président-Directeur 
Général de Martell Mumm Perrier-Jouët, de Madame Patricia Ricard Giron (représentante permanente de la Société Paul Ricard, Administrateur), 
de Madame Carla Machado Leite, Administratrice représentant les salariés et International Sales Manager chez Pernod Ricard Portugal, 
et de Monsieur Brice Thommen, Administrateur représentant les salariés, Master Data Manager chez Pernod Ricard France à Marseille.
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